ARRETE n° 293 CM du 28 décembre 2004 fixant le cadre général du prix de vente du fioul destiné à la S.A. E.D.T.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 80-36 du 13 mars 1980 relative à la détermination de la valeur en douane des produits pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des prix des hydrocarbures”;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 décembre 2004,

Arrête:

Article 1er.— Les modalités de fixation de la structure de prix du fioul dont la teneur en soufre est inférieure à 2 % destiné à la S.A. E.D.T. relevant de la codification douanière 27.10.19.12 (code avantage 762), sont déterminées dans les conditions définies par le présent arrêté, étant entendu que les volumes exprimés ci-après sont mesurés à 15 °C.

Art. 2.— Le prix de vente à la S.A. E.D.T. est fixé par arrêté pris en conseil des ministres et résulte de l’addition des quatre postes suivants :

1°
Valeur C.A.F. barème représentative de la valeur en douane, telle que définie à l’article 3 ci-après ;

2°
Droits et taxes, calculés par référence à la valeur C.A.F. barème tels qu’ils résultent des délibérations et arrêtés en vigueur en Polynésie française ;

3°
Montant de stabilisation des prix fixé par arrêté en conseil des ministres, résultant des dispositions de la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée ;

4°
Rémunération des prestations locales de la société pétrolière telle que définie à l’article 4 ci-après.

Art. 3.— La valeur C.A.F. barème est constatée par arrêté en conseil des ministres le 1er janvier, le 1er mars, le 1er mai, le 1er juillet, le 1er septembre et le 1er novembre de chaque année. La valeur C.A.F. barème, “C.A.F. n”, exprimée en F CFP/litre, est calculée sur la période de deux mois précédant d’un mois la date d’application, par la formule suivante :

p :
Nombre d’exportations vers la Polynésie française pendant la période de 2 mois débutant 3 mois avant le début du bimestre n et s’achevant 1 mois avant le début de celui-ci.

i : 
Caractérise une exportation, varie de 1 à p.

CAF i :
Valeur C.A.F. de l’exportation i exprimée en F CFP par litre.

Mi : 
Quantité expédiée lors de l’exportation i exprimée en litres figurant au connaissement.

La valeur CAF i représente la somme du prix franco à bord de l’exportation i, FAB i, défini ci-dessous et des taux de fret et d’assurances effectivement pratiqués sur la relation maritime du port de chargement à Papeete.

Le prix FAB i,  exprimé en dollar U.S. par litre, de l’exportation i, est calculé de la manière suivante: 

FAB i = (MOPS i + Premium) x Di / 1.000.

MOPS i : 
Moyenne sur cinq jours des cotations spot à Singapour du fioul 180 cst (HSFO 180 cst), exprimées en dollar U.S. par tonne et publiées dans le “Platt’s Oilgram Price Report”. Ces cinq cotations sont celles de la date du connaissement de l’exportation i, ainsi que les deux précédentes et les deux suivantes. Les cotations du lundi sont utilisées si la date de chargement est un samedi ou un dimanche. On utilise les cotations du jour suivant si cette date est celle d’un jour férié à Singapour.

Premium : 
Coût supplémentaire de la raffinerie spécifique au fioul destiné à la S.A. E.D.T. de 39,5 dollars U.S. par tonne.

Di :
Densité du produit de l’exportation i, exprimée en kilogramme par litre, telle que portée sur le connaissement.

Le cours du dollar retenu est le taux le plus bas que les banques implantées en Polynésie française offrent à leurs clients privilégiés à la date du départ du navire du port de chargement, ou si ce jour n’est pas ouvré à Papeete, le premier jour ouvré suivant.

Art. 4.— La rémunération des prestations locales de la société pétrolière important, stockant et distribuant ce produit pétrolier en Polynésie française est fixée à 8,30F CFP/litre.

Art. 5.— La société pétrolière fait parvenir aux services en charge de la réglementation des prix et de l’énergie, à chaque expédition, la copie de la facture et du connaissement relatifs à ce produit pétrolier importé par ses soins, dans les 10 jours qui suivent la date de départ du navire du port de chargement. 

Art. 6.— Si la copie des factures visées à l’article 5 ci-dessus ne peut être fournie en temps utile, une valeur C.A.F. barème est fixée par la Polynésie française pour la période considérée.

Art. 7.— L’arrêté n° 590 CM du 26 avril 2000 modifié est abrogé.

Art. 8.— Le ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations, et le ministre des petites et moyennes entreprises, de l’industrie, du commerce et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er janvier 2005 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’économie et du tourisme,

Teva ROHFRITSCH.


Le ministre des petites et moyennes entreprises,


de l’industrie, du commerce et de l’énergie,

Gaston TONG SANG.

